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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 0

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 100 000 000
Équipement des forces 100 000 000 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement ajoute 100 000 000€ à la sous-section "07.42 - Espace - Renseigner, surveiller, 
acquérir et reconnaitre - ROEM" du programme 146 "Equipement des forces". Ces crédits seront 
destinés à renforcer notre souveraineté stratégique.

Ces crédits sont prélevés sur l'action 65 "Journée défense et citoyenneté - Personnel travaillant pour 
le programme "Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant" du programme n°212 
"soutien de la politique de défense".

En ces temps de troubles géopolitiques, et face à un regain des tensions internationales, la France 
doit acquérir une autonomie stratégique en matière de défense et plus particulièrement en matière de 
renseignements en cas de conflit. C'est pourquoi cet amendement vise à accroitre les crédits relatifs 
au renseignement spatial car "qui aura la maîtrise de l'espace aura celle des opérations à terre". Cet 
amendement semble donc être non seulement une nécessité pour la sauvegarde de l'intégrité de la 
Nation, mais aussi un soutien non négligeable pour un programme national de satellite militaire et 
pour les entreprises françaises concernées.

Il est prélevé sur les crédits alloués à la journée défense et citoyenneté dans la mesure où l'utilité de 
cette action est clairement inférieure à celle du renseignement, compte tenu du climat de tension 
actuel. Toutefois, les crédits prélevés le sont exclusivement pour des besoins de recevabilité, le 
gouvernement est par conséquent appelé à lever le gage.


